
PLAN GRAND FROID 
Dans le cadre du plan national « vague de froid », la commune de Dévoluy met en place 
 un registre nominatif des personnes âgées et des personnes handicapées qui en font la  
demande. Ce dernier permet, en cas de froid extrême, de favoriser l’intervention des  
services sociaux et sanitaires. 
L’inscription est possible du 1er novembre au 31 mars, auprès du CCAS de Dévoluy par 
 téléphone au 04.92.58.89.38  (un formulaire est envoyé à domicile). 
Toutes les personnes fragiles et isolées sont encouragées à se faire recenser et, plus 
 généralement, les habitants de la commune sont appelés à signaler auprès du CCAS 
 toute personne isolée et susceptible d’être affectée par une vague de froid extrême. 
 

Transports personnes âgées à Veynes : le 21/02 
 Pensez à vous inscrire au 04.92.58.89.38 

 
La Mairie a mis en place dans ses locaux et dans les deux agences postales de Superdévoluy et 
la Joue du loup, un dossier de contribution citoyenne comprenant : 
- la lettre de Monsieur le Président de la République adressée au Français, 
- des questionnaires thématiques, 
- un cahier de doléances et de propositions. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

GRAND DEBAT NATIONAL  
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A venir 

INFOS 

 

ADMR 

Pour toute question, vous pouvez 

contacter l’association ADMR au 

06.72.98.44.82 

 

Assistante sociale 

Contacter la Maison des Solidarités 

de Veynes au 04.92.58.00.86 

 

Relais Assistants Maternels 

Isabelle Achard, 06 43 37 73 13 

Educatrice de Jeunes Enfants 

 



 

Lors du Rallye Monte Carlo, l’association Dévoluy Coopé a récolté  
environ 850 € par la vente de boissons chaudes, crêpes et gâteaux  
confectionnés par les parents d’élèves pour les activités de l’école 
 (escalade, équitation, voyages de découvertes, etc….) 

 

 

 

 

 

  

LES DEFIBRILATEURS …. Ils sont où ?  
Les défibrillateurs peuvent être utilisés par le grand public,  
La commune du Dévoluy en dispose : 9  
- St Disdier : salle des fêtes  
- Agnières : sous l’ancienne mairie  
- La Cluse : sous l’ancienne mairie  
- St Etienne : sous l’abri bus place du village  
- La Joue du Loup : maison d’accueil, à l’entrée de la salle d’animation  
- Superdévoluy : hall d’accueil du centre sportif ; aux Issarts (dans la galerie à côté du Sport 
2000) ; au Bois d’Aurouze (dans la galerie à côté d’anciennement « Le Sans Souci ») ; 
maison d’accueil à l’entrée de l’Office de Tourisme (accessible lorsque l’OT est ouverte) 

 

Le repas des aînés aura lieu le 07 avril 2019. Une invitation sera envoyée aux personnes 
concernées. 

4ème challenge interprofessionnel du Dévoluy : 
Co-organisé par la Commune et l’Office de Tourisme,  
le challenge a eu lieu le 15/01 au Centre Sportif.  
C’est dans une ambiance conviviale et festive que 
 les 13 équipes se sont affrontées dans des  
épreuves mettant en avant les métiers saisonniers. 
Cette édition a vu une fréquentation record avec 
 des équipes venues déguisées et maquillées. 
And the winner is INTERSPORT SUPERDEVOLUY !!!!! 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vie Locale 

 



L’enquête publique conjointe portant sur le projet de révision allégée et de modification du plan 
local d’urbanisme n° 1 du Dévoluy aura lieu du 18/02 au 20/03/2019 inclus. Les pièces du dossier et 
le registre d’enquête seront tenus à la disposition du public à la Mairie Principale du Dévoluy 
pendant toute la durée de l’enquête au jour et ouvertures de la Mairie.  
Le projet sera mis en ligne sur le site internet de la Commune et accessible pendant toute la durée 
de l’enquête. Le Commissaire enquêteur recevra le public pour recevoir les observations écrites ou 
orales : le 18/02 de 9 h à 12 h ; le 1er/03 de 9 h à 12 h ; le 06/03 de 9 h à 12 h ; le 20/03 de 9 h et le 
12 h. 
 

 

 

 

 

 

RENDEZ-VOUS 2019  

• 06 FEVRIER  2019 « Repas de la Sainte Agathe »  
 Restaurant chez René PATRAS aux Cypières 

• 20 MARS 2019 Sortie à MERCUROL  
Auberge Paysanne » La Terrine » 
Visite du » Palais Idéal du Facteur Cheval » à 26 Hauterives 

Et des VOYAGES    … 

PARIS du 25 au 28 Mars   Prix : 674 € / Personne 
Visites : Assemblée Nationale/Conseil Economique et Social /Cabaret 
« les 2 Anes » 
Bateau mouche etc… 
Inscription avant le 31 janvier  

 

La CRETE du 27 Avril au 04 Mai 2019 : Prix 1090 €/Personne 
Inscription avant le 10 février -1er versement le 10.02 
 
Mais aussi  « Bien vieillir par la pratique d’une activité physique » 
Rejoignez les Ainés au Centre Sportif de Superdévoluy  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

URBANISME 

 

 

ASSOCIATIONS 

 



 

 

Comme les années précédentes, un tournoi de volley 

sera organisé au Centre Sportif : 

le vendredi 15 février de 18 h à 21 h par le Gap Volley Club.  

Cette animation est gratuite.  

 

 

 

A LOUER  

 Logement à l’année : 
Agnières - Immeuble Les Jonquilles : appartement T2 en duplex, non meublé, superficie : 41,07 m², 1er étage, 

chauffage individuel électrique (base chauffante + radiateurs), loyer hors charges : 242,35 €, logement 

conventionné ouvrant droit à l’aide Personnalisée au Logement (APL), attribution sous conditions de 

ressources. 

 

 Logements saisonniers : 
Des logements sont encore disponibles pour la saison d’hiver 2019. La liste complète est téléchargeable sur le 
site internet de la mairie (www.mairiedevoluy.fr) ou sur demande auprès du service logement.  
 
Les dossiers de demande de logements (à l’année et saisonniers) sont à retirer à la mairie. Contact : Cloé 

Marin au 04.92.58.89.38 ou logement@mairiedevoluy.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie du Dévoluy  

contact@mairiedevoluy.fr   

 http://www.mairiedevoluy.fr 

 

CULTURE/SPORTS 

 

         LOGEMENTS 
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